« SAUVONS LA RIVIERE ESPERANCE » S.R.E

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 05/08/2011 à St Julien de Lampon
Le président Michel MABRU remercie les élus présents, le représentant du conseil général, les représentants  des associations, et le nombreux public.

Gravière des borgnes de la Vigerie ( commune de Carlux)

Les granulats restants ont été enlevés et le site nettoyé. L’association S R E reste vigilante sur le devenir de ce site qui est une propriété privée. L’association souhaite que cet espace demeure une zone naturelle humide classée et demande au conseil général et au président de la communauté

 de communes de s’engager à la protéger.

Gaz de schiste

Le président rappelle que le parlement a voté une loi (Jacob) promulguée le 13/07/2011 qui interdit l’utilisation de la technique de fracturation hydraulique pour l’exploration et l’exploitation du gaz de schiste.

Cette loi ne garantit en aucun cas la possibilité d’exploration et d’exploitation de ces gaz, en particulier sur les permis déjà accordés. Le représentant du collectif « Non au gaz de schiste  du Sarladais» confirme que cette loi ne nous protège en rien contre les risques d’exploration et d’exploitation. D’autre part, le président du Conseil Général de la Dordogne a interpellé par courrier le ministre de l’écologie Madame Nathalie Kosciusko- Morizet  concernant l’attribution du permis de recherche de gaz de schiste dit de »Cahors » .

Cette dernière donne une réponse qui confirme nos inquiétudes et celles de la population.

Elle indique par ailleurs que l’on pourra mettre en place une consultation du public pour la délivrance des permis de recherche et le renouvellement des concessions. Jusqu'à présent, ces demandes n’étaient précédées que d’une simple information du public. La consultation n’est pas suffisante,  nous demandons que tous les permis soient abrogés.

Les éclusées

Les variations artificielles et brutales du débit des rivières est un phénomène que l’on retrouve sur la moyenne et basse Dordogne. Celles-ci entrainent une détérioration de la faune et de la flore ainsi  qu’une dégradation générale de la rivière et de ses berges.

Le concessionnaire actuel des barrages, E.D.F, sera mis en concurrence au 01/01/2012, avec d’autres sociétés privées internationales. Or,  depuis 2004,  des accords de gestion raisonnée des éclusées permettaient une limitation des dégâts.

Un nouveau cahier des charges sera établi pour le futur  appel d’offres  de 2012. 

Les études effectuées par EPIDOR démontrent que la suppression des éclusées en privilégiant un débit beaucoup plus régulier,  ne limiterait en aucun cas la production électrique et garantirait le respect de l’environnement.

Le directeur d’EPIDOR fait le constat d’une dégradation accélérée de la Dordogne et indique qu’il est impératif de réagir au plus vite. En effet, l’Etat a lancé une consultation des usagers et acteurs de l’eau pour la gestion équilibrée et durable des ressources en eau (note GEDRE). 

Toutes personnes, organismes, associations sont  invités à faire part de leurs attentes sur la base d’un questionnaire préétabli sous la responsabilité du Préfet de Corrèze.

Il est primordial que le plus grand nombre d’observations parvienne au cabinet du Préfet de la Corrèze.

 Pour cela vous pouvez consulter et répondre aux questions sur le site :   www.limousin.développement-durable.gouv.fr  (rubrique énergie, renouvellement de concessions).

ou adresser ces observations par courrier.

Adresse:     DREAL Limousin/VERPN

                                   Ecoute GEDRE

                                   Immeuble PASTEL – CS 53218

                                  22 rue des Pénitents Blancs

                                 87032 LIMOGES Cedex

 Cette consultation se clôturera le 31/12/2011, il est donc urgent d’agir très rapidement,

Lors des discussions avec le public, l’association s’engage à médiatiser  l’opposition aux éclusées.

Le Président remercie l’assistance et lève la séance.

Site S R E :                www.sauvons-la-riviere-esperance.com

